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LEPOEME 

Qi qe s'esmai ni,s desconort(l215), 
ATIRIBUE A BERTRAN DE LAMANON 

Le poème que nous présentons aujourd'hui a, depuis quelques 
décennies, rrsistr à la critique des provençalistes. En 1902, J. -J. Salverda de 
Grave, l'un de ses rditeurs, écrivit au sujet de cette pièce qu'elle «est 
certainement la plus obscure et la plus difficile à remetre au point de toute l'œuvre de 
Bertran d'Alamanon » ' . Toutefois, il s'aventurait dans son interprétation. A 
ses yeux, cette chanson aurait été composre autour de 1233 pour protester 
contre la politique, centralisatrice à outrance, de Raimon Bérenger V . Son 
point de vue fut repris par F. Benoît pour étayer son développement sur 
l'opposition rencontrre par le dernier comte de la maison de Barcelone dans 
sa tentative d'en finir avec l'émancipation communale et l'indépendance des 
sires en Provence ' . Notre chanson se placerait donc dans le droit fil d'Un 
sirventes forai ses ale~ratg, (1230) de Bertran de Lamanon l et ~e Non pueis 
mudar qan luee es (1230) de Sordel " se faisant l'écho de la colère que 
provoquaient, dans certains milieux, les ingrrences de Raimon Bhenger V. 
En somme, elle aurait fait partie du cycle de chansons qui, dans les années 
1226-1243, encourageaient les villes rhodaniennes, engagées dans le 
mouvement communal. a tenir bon face à un prince chaque jour plus fort. Il 
n'en est rien en l'occurrence. Nous pensons qu'une lecture attentive de ses 
vers prouve que ce po(me est d'au moins une décennie antérieur à ces 
événements. 

Dès la seconde strophe, son auteur plaint le sort des Provençaux qui 
« souffrent la peine et des terribles tourments au sujet de leur seigneur légitime, 
déPouillé de son patrimoine et sa terre ». Ce seigner camais, déposséM du comté 
de Provence, ne peut être que le jeune Raimon Bérenger V. fils et héritier 
d'Alphonse II, décédé en 1209. Or, à la mort de son père, cet enfant avait 
été placé sous la tutelle de Pierre II , 'comte de Barcelone. Il êtait gardé. au 

~. SALVERDA DE GRAVE, lA t",.baJ.., &rtran d'Alamanon, Toulous" 
1902, p. 10. 

2. F. BENOIT. RtfUti! da acteS des comtes dt Provtnce apparlerrant à la maÏJon dt 
BarrtUmt, Monaco-Paris. 1 92~. T.1. p. XXIII . 

3. SALVERDA DE GRAVE, lA tru.baJ.., ... nO 1. 
4. M. BONI, So,dtllo, L, poe';" Bologn" 19!4, nO 19. 
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lendemain de la batàille de Muret, dans le château aragonais de Monzon, 
loin de son domaine provençal'. L'absence de leur prince plonge - à en 
croire l'auteur de ce poème -. les Provençaux dans la plus sombre des 
afflictions. 

Depuis 1209. Sanche. frère d'Alphonse II. gouverne la Provence avec 
laquelle il cumulera la rêgence de la Couronne d'Aragon à panir de 1213. 
année de la mon de Pierre II. Ce personnage avait déjà fait l'objet des 
sarcasmes des troubadours Peire Vidal 6 et Benran de Born 1 à la fin du 
XI/' siècle. Il devient la cible exclusive des flèches lancées dans la troisième 
strophe de notre poème. Le régent y est, en effet, désigné par le surnom de 

" coucou de son héri/age >J. L'image est facile à comprendre car chacun sait que 

la femelle du coucou pond les œufs dans le nid d'autres oiseaux, notamment 

les chanteurs et mangeurs d'insectes. Autrement dit , Sanche est un parasite. 

l'usurpateur des biens qui reviennent, de plein droit, à Raimon Bérenger V. 

Le troubadour rappelle également qu'il a été démis temporairement de ses 

fonctions dans une cour '. Il fait ainsi nettement allusion aux événements 
qui. en 1185 . avaient coûté à Sanche la charge de comte de Provence qu'il 
exerçait. par délégation d'Alphonse 1". depuis 1181. Or. en dépit de son 
hommage, Sanche s'était révolté contre son frère, pactisant avec ses ennemis, 
Raimon V de Toulouse. Guilhem IV de Forcalquier et la République de 
Gênes '. Alphonse 1" revint en force de la péninsule ibérique et. à panir de 
Montpellier. reprit la Provence. Ensuite, il relégua Sanche au comté de 
Millau. Toutefois. vingt-cinq ans après cette abdication forcée. voici Sanche 
installé de nouveau à la tête du gouvernement aixois ! 

Notre troubadour tourne de même en dérision les choix religieux du 
régent:" il croit s'étre offert à Dieu ( .. ) parce qu'il a levé la croix sur son épaule 
pour aller en sécurité par les déserts. " Un document du Canula ire de 
Trinquetaille. édité par P.-A. Amargier. nous fournit la clé de ces vers. en 
apparence si hermétiques. Il s'agit de l'acte de juillet 1196 par lequel Sanche 
devint donat de l'Hôpital de Cavaillon 10 Or. dans les textes de l'époque. 
l'expression consacrée pour désigner l'incorporation à un ordre militaire est 
"prendre la croix ", "crucem suscipere" ". D'ailleurs. l'habit des Templiers et 

5. F: SOLDEVILA, Les qua/rt grans croniques. Barcelone, 1971. Llibrt d,ls foi/s. 
paragraphe 13 

6. S. AVALLE. Peire Vidal, Poesie, Naples-Milan, 1960, nO 36 
7. G . GOUIRAN, L 'amourttia guerre. L'œuVrt de Bertran de Bom, Aix, 1981 nO 23 
8. Qar l'an en cori enlrepausal, v. 16. 
9. Liber Jurium Reipub/icae Genuensis, Turin, 18l4-18l7 , T. 1 nO 313 (1184) 

10. damus (..) corpus el animam nos/ram in vila el in morte nos/ra e/ ut unus ex minimis 
fralribus semper predicte domui simus obeditntes. prolegenttS et in omnibus rebus defindtllles et ul in 
dit obi/Us noslri corpus noslrum nu/le modo sepe/iri possÎl nisi in domo predicti Hospilalis el equus et 
arme nos/re ibi redan/ur, P.-A. AMARGIER. Carlulaire de Trinque/aille, Gap, 1972, nO 185 

II. Vidi Btrlrandum de Turri disemparare omnia bona sua domui Hospitalis in perpetuum el 
promisit Slare mandato precep/ore e/ domus e/ quod ad sumonicione preceploris Hospita/is Je fra/rem 
faetrel el crucem suscipiret, Ibidem nO 174 (IV 1201). 
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des Hospitaliers, dont s'affublait probablement le régent, à la grande joie de 
ses détracteurs, componait de grandes croix pectorales et dorsales 12. Ainsi , 
les traits fort typés dont se servait l'auteur de cette chanson pour brosser le 
portrait de l'usurpateur évoquaient nécessairement, chez l'auditeur averti, la 
figure de Sanche. 

La quatrième strophe est consacrée à l'engagement militaire des Baux au 
cours d'opérations récentes. J.-J. Salverda en propose la traduction suivante: 
" Et je ne crois pas qu'on ait le droit de faire des reproches aux deux" Gombert" 13 

des Baux, car chacun des deux malheureux, déPourvus d'intelligence, a fait ce qu'il 
devait faire; car leromte tend à leur perte les}tux ouverts, et eux, les}euxfermés, à 
leur propre ruine ". Pour saisir la signification de ce couplet, il faut se pencher 
sur l'histoire politique d'Arles qui, depuis 1211 , se trouvait sous le contrôle 
exclusif de l'archevêque Michel de Mourèse. A cette date, le prélat, profitant 
de la présence des croisés dans la vallée du Rhône, réussit à mettre la main 
sur le consulat, dont il nomme les représentants à son gré ". Ses opposants 
tentent, néanmoins, de récupérer le pouvoir urbain par la force des armes. Le 
13 août 1214, Uc et Raimon de Baux, coseigneurs de la Cité d'Arles, passent 
un traité d'alliance offensive avec Nuno Sanche, le fils du régent, pour 
reprendre militairement leur ville". Le poème se réfère à ce pacte quand il 
mentionne les deux « Gombert » de Baux - Uc et Raimon - qui foncent, 
la tête basse et les yeux fermés, vers une action qui risque de leur coûter cher. 
mais dont le comte saura astucieusement tirer parti. 

La chanson continue par des vers hostiles à Blacas d'Aups 
(I 195-1239). Ce personnage était le fils d'un des membres les plus en vue de 
la cour d'Alphonse le< . En 1194, il s'était révolté contre le roi dans les 
Basses-Alpes mais avait obtenu son pardon par l'intercession de son père 16, 

A l'époque où notre poème a été composé, il avait hêrité du patrimoine de 
ses ancêtres et, devenu troubadour et mécène, encourageait la lyrique 
occitane 17. Notre sirventès finit par une strophe décriant la lâcheté de 

~ard Asttrius obstulit Jt pro /ratTt damui Ptmtis &mi Passus el ibi SUJupti habitum 
mm '"'Ct. Ibid,m nO \7) (VII 1198). 

13. ~ sens du stnhal de ('( Gombert n qui sert à désigner Uc ~ Raimon de Baux no us 
échappe. En vitux français. cr nom était utilisé pour Mnommer le paysan (J.-J. 
SALVERDA, Le troubat/our ... p. 15, d'après M. Torraca). Peut-être notre troubadour 
l'utilisait-il avec cette connotation ironique? En tout cas. l'interprétation de J.-J. Salverda 
qui voyait dans ('( Gombert » la combinaison des syUab~ finales d'Hug011 (de Baux) et 
d'Imbert (de Baux. son fils), quoique astucieuse, $tmble à rc:jeter dans la mesure où cet Imbert 
n'intervient nullement dans l~ événements de 1214. 

14. J.-H. ALBANES. Gal/ia Chri5tiana Novmima. Montbéliard-Paris. 1899-1920. 
T . IlI, nolll(I211). 

D . BENOIT. Rtcueil ... RPimon Birtnger V, nO 18. 
16. G. GIORDANENGO« Documents sur l'hommage en Dauphiné et en Provence 

(1157-1270) D dans MiLtngtS dt /'Eœlt Franra;,t dt Romt, 1980 PJ nO 4 (II 119). 
17. O. SOLTAU « Di< W<rk< d« Trobadors B1acatz D. dans Ztituhrift for roman;,cht 

Philologit, 1899, pp. 201-248. 1900. pp. 11-60. 
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certains barons de Provence « moins vaillants que us J uifi et les Maures )J, où 
l'on devine une incitation à la rrvolu. 

Ce poème soulève un dernier problème : celui de sa paternité. Il ne 
nous est connu que par la seule transcription du manuscrit H, copié au 
XIV' siècle en Italie. La rubrique de ce registre l'attribue à Bertran de 
Lamanon. Cependant, nous ne pensons pas qu'il en soit l'auteur. Ce 
troubadour n'apparaît pas dans les chartes avant 1228 Il. Sa première 
chanson est datée de 1230 19. n meurt dans le Royaume de Naples, occupant 
la charge de Justicier du Principat, aux alentours de 1270 1°. Or, comme 

nous l'avons vu, cette pirce n'a pu être composée qu'avant 1216, date du 

retour de Raimon Bérenger V. Si Bertran en était l'auteur, on comprendrait 

mal l'écart de quinze ans qui sépare sa premitre de sa seconde composition. 

En outre il faudrait avancer sa date de naissance aux années 1190, ce qui lui 

donnerait, à sa mort en 1270, une longévité rare pour les hommes de son 

temps. Il est donc, à notre avis, préférable de tenir cette pièce pour 

anonyme. 

Pour nous autres historiens, ce sirventts ne manque pas d'intrrêt. n nous 
renseigne sur l'hostilité croissante que rencontrait autour de 12 Jj le 
gouvernement du r<gent. Les attaques ad hominem dont il est la victime 
montrent bien que; pour employer le langage des spécialistes du sondage, sa 
cote de popularit': ttait au plus bas. Les atteintes subies par son image de 
marque aux yeux de 1'« opinion publique» s'expliquent ais':ment par le 
contexte politique. Depuis 1209, la disparition pr"matur"e d'Alphone II et 
le dHerlement des crois"s ont plongé la Provence dans l'anarchie. L'':difice 
"tatique, patiemment bâti par Alphonse 1er et son fils Alphonse II, 
s'effondre. Les anciennes inimitiés qui couvaient au fin fond des cours 
aristocratiques se r':veillent. Les luttes intestines battent à nouveau son plein. 
Le prince ne contrôle plus les guerres priv"es par lesquelles les sires règlent 
leurs diff"rends. Ces affrontements prennent une tournure d'autant plus 
violente en milieu urbain que les partis en présence sont nombreux. L'ordre 
public s'est perturb" et cette transformation des r"alit':s politiques laisse son 
empreinte dans un imaginaire collectif que nous appr"hendons par le biais 
des sources littéraires. Les Provençaux se donnent alors un bouc ':missaire en 
la personne de Sanche, rendu responsable de tous les maux qui s'abattent sur 
le comt". Ils fondent leurs espoirs sur le jeune Raimon B"renger V , gardé 
dans le château de MonzOn. Sur ce point, le t"moignage d'Elias de Barjols, 
un troubadour qui avait profit" du mécénat d'Alphonse II pour s'installer 
dans le comté, est fort explicite: « Et j'ai confiance que le comte mon seigneur 

18. ALBANES, Gall;" .. " T. II, n' 2B (12 [ 1228). 
19.5ALVERDA DE GRAVE, Lt Iro.blllÛlor ... n'l. 
20. P. DURRIEU. Lti anbillts angevints dt Napus, Elud, sur ks ngis/ni du roi CbarllS 

l'', Paris, 1886/1887, T. Il, p. Bl (1266): A. DE BOUARD, A""" 1.11'" dt CharI., l'', 
roi dt Sidk co,,,mtanl /" Fran" (1257-1284), Paris, 1926, n' 268 (7 Vil! 1270). 
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SlJit à la place de SlJn pire car j'entends dire à rous et rappomr que plus on le voit et 
plus on l'aime» 21 . Ù rc:tour du prince de son exil aragonais en,1216 sera 
salut' avec <ffusion par Aim<ric d< Bol<noi qui r<m<rcÎ< la Provid<nc< 
d'avoir p<rmis l'avrn<m<nt du " prtIIX (pro) comlt provençal (pro-<nsal) »" . 

Ils s< font d< grand<s illusions au suj<t d< c<t <nfant, mais ils s<ront très 
vit< dt'çus. k «gn< d< Raimon B<'r<ngtr V I<ur appr<ndra qu'aucune 
r<naissanc< de l'Etat, m'm< si dl< brim< l' t'panchem<nt dos form<s privt'es 
d< viol<nce, n< s< fait sans heurts <t boul<v<rs<m<nts. Il <n rt'suk<ra un< 
nouv<U< kyrirl< d< m«ont<nt<m<nts dont s< font l' «ho I<s troubadours de 
cyel< d< 1226- 1243. C '<st à I<ur production quo I<s philologu<s 
<nt<ndai<nt, à tort, rattach<r 1< porn.< Qi qt s'lsmai ni.s dtSconorl. kur lapsus 
est r(yt'Iateur d< l'image que Raimon B<'r<ng<r V a It'gut'< à notr< 
historiographi<: co comt< apparaît b<aucoup plus souv<nt comm< 1< 
pacificatour d.. vill<s quo comm< 1< j<un< princ< captif tant att<ndu. 
Puissent c<s lign<s rappoler c<t autre vol<t dos r<prt's<ntations d< son long 
rrgn< ! 

MartI AURELL 1 CARDONA. 

21 . E. 1 amu, mDtl stig"ew, /li ft,! Ijtsi'", 1« dt S01f JNtire./ Q,t '" totr.IIlIg dirt ntraitt! QII' 
"",is l'am Ixmr on pl., 10 ve. S. STRONSKI, u _bad .. r Elias d, Barjols, Toulou ... 1906. 
n· 6 v. 4l-48. 

22. Pos Di .. , .os a "'/allra/i lo Jn'O , ... /, potnsall '" ri, lig.au ,,;"1, M. 
DUMITRESCU, Poi,i" d. """""".,,, Aimeri, d, &k.oi, Paris, 19l' , n· 8. 
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SIRVENTFS (l21l) 

Manuscrit H. fO 4-4 v· (collationné). 
Ed. principale.: J.-J. SALVERDA DE GRAVE, Le troubadour Bertra. 

d'Alama.o., Toulouse, 1902, n· 2, pp. 9-17, dont nous r<Sptcrons ci-dessous 
l'ordre des strophes. 

1 Qi qe Sesmai ni.s desconort, 
Mi somon fis iois narurals 
Corn eu cant e d'amor e d'ais ; 
Dun ai al cor gaug e deport : 

j Si tot pris un deribat port, 
Grazise d'amor los bes ds mals. 

II 
E grarise malt ais Pruenzals, 
Qat ses guicrdon e ses grat 
E desgrazit e deshonrat 

10 Sufrun pen'cz afans mortals 
I:>e sd q'es lor seigner carnaIs. 
D'onor (' de terra scorchat. 

III 
E.l cugul de son rtritat, 
Mal ciscmitz e peig espen, 

1) Se cuid'esser a Deu offert>:, 
Qar l'an en rort entrepausat. 
Ez a' s al dos la crox leuat 
Pec anar segurs pds desertz. 

IV 
E qi rcpr<n les dos Gomben 

20 Dels Baus, non qe genz li stee, 

Qar casquns fez so qe far der 
Dr dos desastrucs mal aperz ; 
Q'a lor dans ua.! comps ailz uberz, 
El il! clue al sou deseader. 

V 
2 j Anc pos Blancatz dd pr<z non cree, 

Pas del costat li trais un mors 
Le filios, dun non cug sos cors 
Entrds pros pos en gauc non sec ; 
Non [ara 10 sc d'autr'esplec 

30 No.iU uiraua çanz e demors. 

VI 
E.l fad urs soiorne son cors 
lb 'amptanse danz (' pcriurs. 
Aitals flacs fraiçbaros tafurs 
Ha en Pruenza,'cui faill cors, 

3) Menz ualenz qe Judeus ni Mors, 
De sai la mars ni lai part Surs. 

VII 
Tanz es de bd tail Gardacors 
Q'eu non uolria agucs mos cors 
Tan Acre ni Roais ni Surs. 

TRADUCTION 

r. Même s'il y en a pour sc désoler ct sc décourager. moi, ma bonne joie naturelle 
me powsc à chanter d'amour et d'<!-utre chose. Aussi ai-je l'allégrrssr rt le plaisir dans 
mon cœur. M~me si tout prend un port ~lojgn~ *. je fais bon accueil aux biens ct aux 
maux d'amour. 

(*) ùs affaires ne marchent pas bien. 
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Il. Et je rends bien hommage aux Provençaux car, sans récompense et sans 
qu'on leur en sache gré, sans remerciement et alors qu'on les couvre de honte, ils 
souffrent la peine et des terribles tourments au sujet de celui qui est leur seigneur 
légitime. dépouillé de son patrimoine et de sa terre. 

III. Et le coucou de son héritage. peu distingué et encore moins adroit, croit 
s'être offert à Dieu parce qu'ils l'ont déposé provi~oirement de la cour et qu'il a levé Ja 
croix sur son épaule pour marcher en sécurité dans les déserts. 

IV. Et je crois que ce n'est pas très honorable pour celui qui critique les deux 
Gombert de Baux, car charon de ces deux malheureux. dépourvus d'intelligence. a 
fait ce qu'il devait faire. Le comte tend, en effet. à leur pfrte les yeux ouverts à eux. les 
yeux fermés. à leur propre ruine, 

V. Jamais Blacas n'a augmenté en fait de mérite depuis que son fils lui a enlevé 
une morsure du côté (?) ; voilà pourquoi je ne pense pas que son corps puisse siéger 
dans la joie parmi les preux. Il n'en tirera, d'ailleurs, aucun avantage ni profitera (?) du 
chant et du plaisir. 

VI . Et que le niais repose son corps, ainsi il n'aura pas de dommage ni préjudice 
(?). Il Y a en Provence de tels barons, mous, faibles et fripons, auxquels manque le 
courage, moins vaillants que les Juifs et les Maures aussi bien de ce côté-ci de la mer 
que d'au-ddà de Tyr ! 

VIL Gardacors a une si belle taille que je préfèrerais la posséder plutôt qu'Acre, 
Edesse et Tyr. 


